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SANTE 
 
 

 
 Co-construites avec la Fondation pour l'Audition, l'association Unanimes, la fédération SurdiFrance et 
plusieurs professionnels de santé spécialistes de l'audition, SantéBD a mis à disposition en ligne deux nouvelles 
BD sur la santé auditive : 
L’audition – La santé de mes oreilles 
L’audition – Je protège mes oreilles du bruit  
 

 
 
VIE PROFESSIONNELLE 
 
 

 
Un récent arrêté du 22 avril 2022 met à jour la liste des entreprises adaptées (EA) pouvant recourir 

au contrat à durée déterminée (CDD) « Tremplin ». 
Dans le cadre d’une expérimentation menée suite à la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 
septembre 2018, le CDD « Tremplin » permet à des personnes handicapées de bénéficier d'un parcours de 
remise à l'emploi, de qualification et de construction d'un parcours les amenant à retrouver un emploi dans une 
entreprise autre qu'une EA. 
NB : En Normandie, deux nouvelles EA sont habilitées. 
https://www.legifrance.gouv.fr/arrêtédu22avril2022 
 

 
 
ALLOCATIONS 
 

 
►Allocation compensatrice : sans demande de renouvellement, le passage à la PCH est automatique 
(ASH, 22/04/2022, p 14) - Cour de cassation, 2e chambre civile, 7 avril 2022, n° 20-21719 - Réf: IV- 3 
 

Dans une récente décision, la Cour de cassation a jugé que le bénéficiaire de l’allocation compensatrice 
tierce personne (ACTP) qui n’en sollicite pas le renouvellement à son échéance, en perd le bénéfice au profit de 
la prestation de compensation du handicap (PCH). De plus, l’organisme n’est pas dans l’obligation d’informer des 
différents montants de l’allocation et de la prestation. 
Cour de cassation, civile, Chambre civile 2, 7 avril 2022, 20-21.719 

 
►La PCH ouverte à de nouveaux bénéficiaires 
(ASH, 29/04/2022, p 15) - Décret n° 2022-570 du 19 avril 2022, Journal officiel du 20 avril 2022 - Réf: IV- 7 
 

Un récent décret complète les critères d’attribution de la prestation de compensation du handicap (PCH) 
pour son accès par les personnes sourdaveugles (atteintes de surdicécité) et les personnes vivant avec une 
altération des fonctions mentales, psychiques ou cognitives ou des troubles neuro-développementaux. 
Parmi les nouveautés concernant les critères d’attribution de la PCH, il est désormais reconnu un besoin de 
« soutien à l’autonomie » qui s’ajoute aux quatre autres domaines d’aides humaines (actes essentiels, 
surveillance régulière, frais liés à l’activité professionnelle ou élective, exercice de la parentalité). 

https://santebd.org/les-fiches-santebd/prevention-sante/laudition-la-sante-de-mes-oreilles
https://santebd.org/les-fiches-santebd/prevention-sante/laudition-je-protege-mes-oreilles-du-bruit
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=WQ8UHPgtRP-jNF_dxOW23jFlVRKUN-sUNk3r-G5ek4A
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045545679?dateDecision=07%2F04%2F2022+%3E+07%2F04%2F2022&isAdvancedResult=&page=5&pageSize=10&query=*&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
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Le besoin, qui doit être durable et fréquent, s'apprécie au regard de l'hypersensibilité à l'anxiété, au stress et au 
contexte ainsi que des conséquences que des altérations des fonctions peuvent avoir notamment dans les 
interactions avec autrui et la gestion des activités quotidiennes. 
Dans ce cadre, le temps d'aide humaine peut aller jusqu'à trois heures par jour. L'objectif est d'accompagner la 
personne dans la réalisation de ses activités, sans les réaliser à sa place, notamment s'agissant des activités 
ménagères. Sont, en revanche, exclus les besoins liés à l'activité professionnelle, à des fonctions électives et à la 
participation à la vie sociale. 
Enfin, le décret prévoit que les personnes cumulant une déficience auditive et une déficience visuelle sont 
réputées remplir les conditions d'attribution de la PCH « aide humaine » pouvant aller de 30 à 80 heures par 
mois, selon la gravité des atteintes. 
Ce décret entrera en vigueur le 1er janvier 2023. 
Décret n°2022-570 du 19 avril 2022 

 
Retrouvez les montants des différentes prestations allouées aux personnes handicapées : 
caen.fr/lesprestationsauxpersonneshandicapées.pdf 
 

 
Un récent décret définit les modalités d’appréciation des ressources des bénéficiaires des fonds 

départementaux de compensation du handicap, à partir du revenu fiscal de référence diminué des montants 
de l’impôt sur le revenu et tenant compte du quotient familial. 
Il précise également les modalités d’attribution des aides financières et organise enfin une coordination entre le 
comité de gestion de chaque fonds départemental de compensation du handicap et les autres organismes 
susceptibles d’attribuer des aides à la compensation du handicap. 
Décret n°2022-639 du 25 avril 2022 

 

 
 

DROIT DES PERSONNES HANDICAPEES 
 
 

 
A l’initiative de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), une enquête 

sociologique a été réalisée en avril 2021 sur les stéréotypes et les préjugés à l'égard des personnes 
handicapées. Un rapport, publié en ligne récemment, présente et analyse les résultats de cette enquête. Rédigé 
par Cindy Lebat, sociologue spécialiste du handicap, ce document d’étape servira de base au rapport final de la 
CNCDH qui sera rendu public au premier trimestre 2023. 
Enquête sur les préjugés et les stéréotypes l'égard du handicap en France.pdf 
 

 
VIE SOCIALE 
LOISIRS ET CULTURE 
 

 
Dans le cadre de l’exposition de Gérard Traquandi « L'approbation de la nature », le musée des Beaux-

Arts de Caen organise le samedi 21 mai 2022 à 11 h15, une visite descriptive pour les publics aveugles et 
malvoyants permettant une découverte des différentes étapes de confection des peintures abstraites de l’artiste 
par le biais de supports tactiles. 
Cette visite peut être suivie par un public voyant. Durée : 1 h Tarif : 4 €.  
Réservation : mba-reservation@caen.fr  
http://mba.caen.fr/evenement/visite-descriptive 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/3y00buMB_vU-njmmrq3Yf1sDFihSq-tW46KWa2ISZzs=/JOE_TEXTE
https://caen.fr/sites/default/files/2022-04/LES%20PRESTATIONS%20AUX%20PERSONNES%20HANDICAPEES.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=mtDWFkmMjpNotBxr5LxtNZzKY6oT0Ac8uyatwTORrks
https://www.cncdh.fr/fr/publications/enquete-sur-les-prejuges-et-les-stereotypes-legard-du-handicap-en-france
mailto:mba-reservation@caen.fr
http://mba.caen.fr/evenement/visite-descriptive
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A l’occasion du salon du livre Epoque, deux lectures sont proposées en langue des signes française 

(LSF) : 

- Le samedi 21 mai à 16h30 à l’école Duc Rollon, sur le site du théâtre éphémère : Des contes à soi par la 
compagnie En faim de contes : sélection d’albums de littérature jeunesse, dès 18 mois. Durée : 40 min.  
 
- Le dimanche 22 mai à 10h30 au Studio 24, 24 rue de Bretagne à Caen : une lecture-rencontre « Faction ! », 
collection de romans noirs. 
Tout public dès 12 ans. Durée : 1h. 
Époque 2022 | Caen.fr 

 

 

 
Des ateliers de danse inclusive sont proposés par la compagnie de danse Ensuite En Corps : ouverts à 

tous, ils seront animés par Liz Faris, danseuse et chorégraphe. 
Ils auront lieu au pôle de vie des quartiers Nord-Ouest, 5, rue Jean Racine à Caen les :  
- mardi 24 mai 2022 à 20h ; 
- mercredi 25 mai 2022 à 15h ; 
- mardi 7 juin 2022 à 20h. 
- mercredi 8 juin 2022 à 15h ; 
Contact et inscription: Compagnie Ensuite En Corps. Tél : 06 62 73 85 96.  
Email : ensuiteencorps@gmail.com. 
Compagnie Ensuite En Corps | HelloAsso 

 

 

 
Dans le cadre de l’exposition Hippydrome, le Fonds régional d’art contemporain (FRAC) Normandie 

Caen organise : 
- le samedi 28 mai 2022 à 10h30, une visite descriptive, accessible au public malvoyant et non-voyant.  
- le samedi 11 juin 2022 à 15h une visite traduite en langue des signes française (LSF). 

Ouvert à tous, sur réservation. 
Contact et réservation : mediation@fracnormandiecaen.fr 
Hippydrome | Frac Normandie Caen 

 

 
►Handicap : la technologie au service du sport pour tous 
(ASH, 25/03/2022, p 31) - Réf: VI- 3.3.5 
 
 A Châlons-en-Champagne (Marne) en novembre 2021, un IME (institut médico-éducatif) géré par 
l’Association châlonnaise de parents et amis de personnes déficientes intellectuelles (Acpei) a doté son nouveau 
gymnase d’un espace adapté à la déficience intellectuelle permettant aux enfants de mieux se repérer dans 
l’espace.  
Des led au sol permettent de n’afficher que le tracé du jeu que l’on veut pratiquer (basket ou volley) ou, au 
contraire, de diviser l’espace.  
Un mur interactif, conçu par une société canadienne, permet de favoriser les apprentissages et de développer 
l’acuité sensorielle des enfants. Il émet par exemple des sons et des lumières.  
Les élèves « valides » des établissements voisins pourront également fréquenter le gymnase, conformément à la 
volonté de l’Acpei de promouvoir le « principe d’inclusion inversée ».  
 
 
 

https://caen.fr/actualite/epoque-2022
mailto:06%2062%2073%2085%2096
mailto:ensuiteencorps@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/compagnie-ensuite-en-corps
mailto:mediation@fracnormandiecaen.fr
https://www.fracnormandiecaen.fr/expositions/343/hippydrome
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La Bibliothèque Alexis de Tocqueville propose plusieurs animations accessibles en juin : 

- des lectures de contes traduites en langue des signes française (LSF) le mercredi 15 juin 2022 et le samedi 
18 juin 2022 à 16h au 2ème étage (La Bulle) (durée : 30 min)
- un café lecture le samedi 18 juin 2022 à 10h30 au 1er étage Pôle Art (Durée 1h) : Présentation d’une sélection 
de livres audio. 
Accompagnement possible dès l’extérieur (à partir de la station du tram Presqu’île ou à la sortie de la navette 
Twisto Access ou de la navette gratuite) sur demande.
- une visite thématique sur l’accessibilité, le samedi 18 juin 2022 à 15h : visite pour découvrir les services mis à 
disposition en cas de handicap visuel, auditif ou physique.
Rendez-vous à l’accueil (Durée 1h).

Contact : Tél : 02 31 30 47 00 ou par email : bibliocaen.accueil@caenlamer.fr 
http://bibliotheques.caenlamer.fr 

ASSOCIATIONS 

►L’association Sport Handi Nature fête ses 20 ans
Ouest-France, 29 avril 2022 – Réf : VI- 3.3.5

Sport Handi Nature a fêté son 20ème anniversaire au gymnase de la Haie Vigné à Caen. Composée de 18 
licenciés, cette association sportive vise à l'intégration sociale des personnes handicapées via la pratique de 
vélos adaptés. L’objectif est également de partager des moments entre valides et handicapés en composant une 
seule équipe. L’activité sportive principale est le handbike, un vélo à 3 roues avec une propulsion par les bras ou 
par les jambes pour le trike. L’ensemble des sorties est effectué avec du matériel adapté et un encadrement 
sécurisant. Trois créneaux d’entrainement sont proposés : le mardi matin, le vendredi et le samedi après-midi. 
www.sporthandinature.fr 

La Nuit du Handicap aura lieu le samedi 11 juin 2022, de 16h à 22h, esplanade Alexandre Lofi à 
Ouistreham.  
Au programme : Percussions, chorégraphies et chants, karaoké, invitation à la danse, balade en vélo et matériel 
adaptés, parcours en fauteuil et à l’aveugle, expositions, buvette, jeux et bricolages, témoignages et contes, 
initiation à la langue des signes, démonstrations de chiens guides et défi bouchons. 
Contact : Marc Gavard. Tél. : 06 17 57 69 77. 
Email : nuitduhandicap.ouistreham@gmail.com 
http://nuitduhandicap.fr/la-nuit-du-handicap-a-ouistreham 

mailto:bibliocaen.accueil@caenlamer.fr
http://bibliotheques.caenlamer.fr/
http://www.sporthandinature.fr/
mailto:nuitduhandicap.ouistreham@gmail.com
https://nuitduhandicap.fr/la-nuit-du-handicap-a-ouistreham
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A CONSULTER A LA MISSION VILLE HANDICAP 

 
 
 

 
Etre Handicap Information (n°168- Printemps 2022) 
Dossier : L’emploi à l’heure du bilan. 
 
Faire Face (n°778- Mars/Avril 2022) 
Dossier : Dossier sclérose en plaques : regarder devant soi. 
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CCAS de CAEN 

Mission ville handicap 
 

9, rue de l'Engannerie - CAEN 
missionvillehandicap@caen.fr 

 
Accès 

Tram : arrêt Bernières (lignes T1, T2 et T3) 
Bus : arrêts Saint-Jean Eglise ou Bernières 

 

 

Renseignements 
HANDICAP 

 

La Mission ville handicap vous offre 3 solutions : 
 
Notre site internet : www.caen.fr, rubrique Handicap 
Le guide Handicap, des listes d'associations et de services, des informations sur l'accessibilité, … 
 
En consultation sur place et sur rendez-vous (dans les locaux de la Mission ville 
handicap): 
> Des articles signalés dans la revue de presse ; 
> Des ouvrages ; 
> Des revues : 

- Etre Handicap Information (bimestriel) : magazine généraliste sur le handicap ; 
- Faire Face (mensuel) : magazine sur le handicap moteur, revue de l'association des paralysés 

de France (APF). 
> Documentations diverses sur les associations, les loisirs et la culture, l'emploi, le maintien à 
domicile… 
 
Par téléphone : 02 31 15 38 56 ou 02 31 15 59 75 
Permanence : 

-  Mardi de 10h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, 
-  Jeudi de 10h30 à 12h00 

  

mailto:missionvillehandicap@caen.fr
https://caen.fr/handicap
https://caen.fr/sinformer

